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Région Nouvelle-Aquitaine

Localisation du projet : Communes de Bordeaux, de Cenon et de Floirac (33)
Maître(s) d’ouvrage(s) : Bordeaux métropole
Avis émis à la demande de l’Autorité décisionnaire : Préfet de la Gironde
En date du : 06/12/2024
Dans le cadre de la procédure d’autorisation : Autorisation environnementale
L’Agence régionale de santé et le préfet de département au titre de ses attributions dans le domaine de
l’environnement ayant été consultés.

Préambule.

L’avis de l’Autorité environnementale est un avis simple qui porte sur la qualité de l’étude d’impact produite et sur
la manière dont  l’environnement  est  pris  en compte  dans le projet.  Porté à la  connaissance du public,  il  ne
constitue pas une approbation du projet au sens des procédures d’autorisations préalables à la réalisation.

En application du décret n°2020-844, publié au JORF le 4 juillet 2020, relatif à l’autorité environnementale et à
l’autorité chargée de l’examen au cas par cas, le présent avis est rendu par la MRAe.

En application de l’article L. 122-1 du Code de l'environnement, l’avis de l’Autorité environnementale doit faire
l’objet  d’une  réponse  écrite  de la  part  du  maître  d’ouvrage,  réponse qui  doit  être  rendue  publique par  voie
électronique au plus tard au moment de l'ouverture de l'enquête publique prévue à l'article L. 123-2 ou de la
participation du public par voie électronique prévue à l'article L. 123-19.

En application du L. 122-1-1, la décision de l'autorité compétente précise les prescriptions que devra respecter le
maître d'ouvrage ainsi que les mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter les incidences négatives
notables, réduire celles qui ne peuvent être évitées et compenser celles qui ne peuvent être évitées ni réduites.
Elle précise également les modalités du suivi des incidences du projet sur l'environnement ou la santé humaine.
En application du R. 122-13, le bilan du suivi de la réalisation des prescriptions, mesures et caractéristiques du
projet destinées à éviter, réduire et compenser ces incidences devra être transmis pour information à l’Autorité
environnementale.

Le  présent avis vaudra pour toutes les procédures d’autorisation conduites sur ce même projet  sous réserve
d’absence de modification de l’étude d’impact (article L. 122.1-1 III du Code de l’environnement).

Cet avis d’autorité environnementale a été rendu par délégation de la commission collégiale de la MRAe Nouvelle-
Aquitaine à Patrice GUYOT.

Le  délégataire  cité  ci-dessus  atteste  qu’aucun  intérêt  particulier  ou  élément  dans  ses  activités  passées  ou
présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du
présent avis.
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Avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale

Nouvelle-Aquitaine relatif au projet de 

renouvellement urbain Joliot Curie

dans les communes de Bordeaux, de Cenon et de Floirac (33)

n°MRAe 2025APNA24 dossier P-2024-16992



I.  Le projet et son contexte

Le  présent  avis  de  la  Mission  Régionale  d'Autorité  environnementale  (MRAe)  porte  sur  le  projet  de
Renouvellement Urbain (PRU) dans les communes de Bordeaux, de Cenon et de Floirac, au sein de la
métropole de Bordeaux, dans la plaine rive droite entre la Garonne et les coteaux.

Le  projet  s'implante  au  niveau  de  trois  secteurs  résidentiels  d'habitat  majoritairement  locatif  et  social,
comprenant :

• La Benauge à Bordeaux (3 000 habitants, avec 1 200 logements presque intégralement locatifs
sociaux);

• Le bas Cenon (700 habitants, avec 240 logements dont 130 locatifs sociaux);

• Le Bas Floirac (910 habitants, avec 500 logements locatifs sociaux).

Les trois secteurs sont séparés par des infrastructures de transport structurantes : le boulevard Joliot Curie,
le boulevard de l'Entre-Deux-Mers et la voie ferrée récemment doublée par la Ligne Grande Vitesse (LGV)
Bordeaux – Tours. 

La zone de projet est entourée de quartiers d'habitations individuelles au nord et à l'ouest, par les zones
d'activités industrielles des quais de la Garonne au sud, et des coteaux boisés de Cenon à l'est.

Le projet de renouvellement urbain fait l'objet d'un plan guide de juin 2023 décliné selon les trois secteurs de
la Benauge, du Bas Cenon et du Bas Floirac. 

Le projet  urbain  pose comme une priorité  la  transformation des infrastructures de circulation.  Il  prévoit
l'aménagement de boulevards urbains arborés équipés d'un couloir de mobilité au niveau de la voie Eymet,
ajourd'hui en partie en friche. Il comprend une diversification de l'habitat par la construction de logements
neufs et la réhabilitation de logements existants, ainsi que la création ou la réhabilitation d'équipements et
d'activités. Le projet s'accompagne d'un projet paysager visant à étendre la présence du végétal, notamment
au niveau des rues et boulevards.

Secteur de la Benauge 

Le projet prévoit la démolition de l'ancien site du collège Jacques Ellul, la barre D de la cité Blanche, les
maisons du secteur Yersin, le bâtiment comprenant la bibliothèque, la galerie commerçante et le bâtiment L
situé à proximité ainsi que les tribunes du stade Galin.

Les principales actions en matière d'habitat portent sur :

• la réhabilitation des tours 1 et 2 et de la barre C de la cité Blanche, ainsi que des tours B, D, E et H
de la cité Pinçon ;
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• la résidentialisation des Tours et des Pierres de la cité Pinçon ;

• la reconstitution de logements sociaux avec le programme "Entre Deux mers ;

• la construction de logements diversifiés (accession sociale, accession maîtrisée, libre).

Les principales actions en matière d'équipements et d'activité portent sur :

• la construction d'un nouveau pôle culturel ;

• la requalification du complexe sportif Galin ;

• la construction d'un socle d'activités au pied de la tour 2 ;

• le réaménagement du centre commercial ;

• la  requalification  des  voiries  (avec  passage  progressif  en  zone  30)  et  la  réorganisation  des
stationnements.

Les aménagements des espaces publics portent sur la requalification du parc Pinçon, de la cité Blanche
(avec extension), la création d'une liaison inter parcs, ainsi que le réaménagement du boulevard.

Secteur Bas Cenon

Le projet prévoit la démolition des Tours Cèdre et Thuya de la cité Henri Sellier, de la salle polyvalente de la
cité Henri Sellier, ainsi que les tribunes et le gymnase Léo Lagrange.

Les principales actions en matière d'habitat portent sur :

• la réhabilitation et la résidentialisation de la tour Epicéa ;

• la construction de logements diversifiés sur l'ilot Sellier ;

• la construction de logements pour jeunes actifs sur l'ilot Sellier.

Les principales actions en matière d'équipements et d'activité portent sur :

• la rénovation de l'école élémentataire Camille Maumey ;

• la création d'une nouvelle école et crèche ;

• la reconstruction de la salle polyvalente Heni Sellier ;

• l'aménagement d'un plateau d'activités économiques au sein d'une des constructions neuves de l'ilot
Sellier ;

• la requalification des voiries et la réorganisation des stationnements.
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Les aménagements des espaces publics portent sur la transformation du boulevard de l'Entre-Deux-Mers
par la réduction de l'espace dédié au véhicules, et l'intégration de modes doux et transports en commun,
l'améngement d'une voie verte le long de l'estacade, d'un mail arboré le long de la rue Anatole France et la
création d'un réseau de placettes.

Secteur Bas Floirac

Le projet prévoit la démolition de quelques maisons situées sur l'ilot de l'ancien restaurant Chez Carmen et
sur la rue Richelieu, ainsi que de la cité Giret.

Les principales actions en matière d'habitat portent sur :

• la réhabilitation des logements de la cité du Midi ;

• la construction de logements diversifiés aux marges des espaces verts de la cité du Midi ;

• la reconstruction de logements à la place de la cité Giret.

Les principales actions en matière d'équipements et d'activité portent sur :

• l'extension de la place publique Hilaire Saura ;

• la construction d'un nouvel équipement public à dominante socio-culturelle ;

• la requalification des voiries et la réorganisation des stationnements.

Les aménagements des espaces publics portent sur la réhabilitation des espaces verts de la cité du Midi,
l'aménagement de l'îlot Carmen en espace public, l'aménagement d'une voie verte le long de la voie Eymet
et l'aménagement des abords de la cité du Midi en entrée de parc.
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La mise en oeuvre du projet comprend la démolition de 268 logements et la construction de 661 nouveaux
logements. Le solde positif sera ainsi de 393 logements. En multipliant ce solde positif de logements par le
nombre moyen de  personnes par ménage dans les communes concernées (2,03), l’étude estime l’apport de
nouvelle population par le projet  à 798 habitants.  La population totale passera ainsi  de 4 617 à 5 415
habitants dans la zone d’étude, soit une croissance démographique d’environ 17%. 

En ce qui  concerne les  surfaces,  le  projet  contribue à augmenter l'emprise au sol  des surfaces bâties
d’environ 3 000 m² dans le secteur de la Benauge, de 3 500 m² dans le secteur du Bas Floirac, et de 4 000
m² dans le secteur du Bas Cenon, pour un total d’environ 10 500 m² sur l’ensemble de la zone de projet
(démolitions et nouvelles constructions comprises). 

L'étude précise que la majorité des constructions nouvelles sera réalisée sur des parcelles déjà actuellement
anthropisées (bâtiments démolis, parkings, autres surfaces imperméabilisées). La MRAe recommande de
préciser ce point en quantifiant les surfaces non urbanisées à ce jour et impactées par le projet.

Procédures relatives au projet

Le projet fait l’objet d’une étude d’impact en application de la rubrique n°39 b) du tableau annexé à l’article
R122-2 du Code de l’environnement relative aux opérations d'aménagement dont le terrain d'assiette est
supérieur ou égal à 10 ha, ou dont l'emprise au sol est supérieure ou égale à 40 000 m². De ce fait, il est
soumis à l'avis de la Mission Régionale d'Autorité environnementale, objet du présent document. Cet avis a
été sollicité dans le cadre de la procédure de demande d'autorisation environnementale.

Il ressort du dossier des enjeux portant principalement sur la la prise en compte du risque d'inondation, la
préservation du milieu physique, la préservation du cadre de vie des futurs habitants, et la prise en compte
du milieu naturel (présence d'espèces protégées de faune et de flore). La création de nouveaux espaces
verts et la poursuite des continuités entre les parcs existants constituent des enjeux significatifs.

II – Analyse de la qualité de l’étude d’impact

Le contenu de l'étude d'impact transmise à la Mission Régionale d'Autorité environnementale comprend les
éléments formels requis par les dispositions de l’article R122-5 du Code de l’environnement.

L'étude d'impact comprend un résumé non technique clair permettant au lecteur d’apprécier de manière
exhaustive les enjeux environnementaux et la manière dont le projet en a tenu compte.
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II.1  Analyse  de  l’état  initial  du  site  du  projet  et  de  son  environnement,  des  impacts
temporaires, permanents, directs et indirects du projet sur l'environnement et des mesures
d’évitement, de réduction et de compensation

II.1.1 La préservation du milieu physique

Le projet s’implante dans un secteur de plaine en rive droite de la Garonne, au pied des coteaux situés à
l’est, sur des formations fluviatiles composées d’argile et de tourbes.

Le réseau hydrographique du secteur d’étude est composé par la Garonne (qui s’écoule à environ 1 km) et
ses affluents. Le périmètre du projet n’intercepte pas de cours d‘eau.

Plusieurs masses d’eaux souterraines sont recensées au droit du projet, la plus proche de la surface étant
celle des « Alluvions de la Garonne aval », libre, peu profonde et exposée aux pollutions de surface.

Il est également à noter que le secteur de la Plaine rive droite est concernée par une pollution généralisée
des sols due aux activités industrielles passées et  à l’utilisation massive de remblais  industriels.  Cette
pollution s’est propagée dans les eaux de la nappe superficielle. L’infiltration des eaux dans ces secteurs
reste contrainte pour limiter les risques de transfert de pollution.

En matière d’alimentation en eau potable, il y a lieu de noter la présence d’un captage dans la zone du
projet, à l’angle sud-ouest de l’échangeur entre le boulevard Joliot curie et de l’Entre-Deux-mers. La MRAe
recommande de préciser la manière dont le projet a pris en compte la présence de ce captage.

L’étude d’impact présente en pages 191 et suivantes une analyse des incidences du projet sur le milieu
physique.

Le projet comprend plusieurs mesures de réduction en phase de travaux, portant notamment sur la mise
en place d’une charte de chantiers propres, la gestion des déchets, des engins de chantiers et la mise en
place de dispositifs permettant de limiter les risques de pollution du milieu physique.

L’étude reste peu précise sur la réalisation éventuelle de terrassement et de mouvements de terre. Elle
indique toutefois que le projet nécessitera la mise en œuvre de fondations pour les nouvelles constructions.
Or l’analyse de l’état initial de l’environnement a mis en évidence une pollution généralisée des sols.  La
MRAe  recommande  de  clarifier  les  mouvements  de  terre  envisagée  par  le  projet  ainsi  que  les
mesures (terrassement, fondations) visant à tenir compte de la présence des sols pollués.

Concernant le climat, de manière générale, l’amélioration de l’isolation des bâtiments est de nature à limiter
les  consommations  énergétiques.  Le  dossier  reste  relativement  peu  précis  sur  cette  thématique  et  ne
présente pas de bilan quantifié des émissions de gaz à effet de serre. La MRAe recommande de présenter
un bilan des émissions de gaz à effet de serre du projet, tant en phase de travaux qu’en phase
d’exploitation, en tenant compte des dispositions du guide1 (Ministère de la transition écologique – février
2022)  sur  la  prise en  compte  des émissions  de gaz  à  effet  de serre  dans les études d’impact.  Il  est
également recommandé de présenter une analyse des pistes d’optimisation de ce bilan.

Concernant la gestion des eaux pluviales, la réalisation du projet entraîne une augmentation des surfaces
imperméabilisée de l’ordre de 1,05 ha. Le projet prévoit une gestion des eaux pluviales favorisant l’infiltration
au milieu naturel dans le cas de terrains favorables, et la régulation à hauteur de 3l/s/ha dans le réseau
public. 

II.1.2 La prise en compte du risque d'inondation

Cette thématique a fait l’objet de plusieurs échanges entre Bordeaux métropole et les services de l’État. En
particulier, le projet a fait l’objet d’une une  note complémentaire n°1 de févier 2024 (en réponse à une
demande de complément de décembre 2023), ainsi qu’une une note complémentaire n°2 d’août 2024 (en
réponse à une demande de complément d’avril 2024).

L’étude d’impact, datée d’août 2024, s’appuie sur une étude hydraulique figurant en annexe III qui présente
des ajouts issus des notes complémentaires n°1 et n°2 précédemment citées.

En  remarque,  la  note  complémentaire  n°2  rappelle  qu’un  Porter  à  Connaissance (PAC)  du  risque
d’inondation par la Garonne a été transmis par le préfet de Gironde aux collectivités le 6 août 2024. Ce PAC,
qui  fait  suite  au  constat  de  désordres  sur  le  système  d’endiguement  protégeant  la  rive  droite  de
l’agglomération bordelaise, remet en question les hypothèses de pérennité des digues prises en compte
dans le PPRi. Ce point sera évoqué plus loin dans l’avis.

L’ensemble de la zone d’étude, à l’exception de la frange nord-est (coteaux de Cenon), est compris dans la
zone de crue potentielle de la Garonne. 

1 https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Prise%20en%20compte%20des%20%C3%A9missions%20de%20gaz  
%20%C3%A0%20effet%20de%20serre%20dans%20les%20%C3%A9tudes%20d%E2%80%99impact.pdf
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Le secteur  d’étude est  couvert  par  le  Plan de Prévention du Risque Inondation de l’agglomération
bordelaise, approuvé en février 2022 pour les communes de Cenon et de Floirac, et en décembre 2023
pour la commune de Bordeaux.  La MRAe recommande de mettre à jour ce volet de l’étude d’impact
(pages 155 et suivantes), le dossier mentionnant l’ancien PPRi de 2005 applicable pour Bordeaux.

Selon le  PPRi de 2023,  la zone de projet  est  située majoritairement en zone bleue ou bleue clair,  qui
correspond à des secteurs constructibles sous conditions, dont notamment le respect de la cote de seuil et
le non impact sur les tiers.

La zone d’étude du projet a fait l’objet d’une modélisation hydraulique, dont les résultats sont présentés en
pages 160 et suivantes de l’étude d’impact. Les scénarios les plus pessimistes selon le dossier (Tempête +
20 cm + défaillance généralisée des digues) mettent en évidence de fortes problématiques d’inondation,
avec des hauteurs d’eau parfois supérieures à un mètre (cf page 165).

L’étude précise que les installations de chantier,  y compris les stocks de matériaux, seront  localisés de
préférence en zone blanche du PPRi. En cas d’impossibilité, les installations de chantier devront, dans la
mesure du possible, être réalisées sur pilotis et en hauteur, dans le sens d'écoulement des eaux. Elles
devront également respecter les prescriptions et dispositions constructives du PPRi et notamment en termes
de cote de seuil et de non impact sur les tiers.
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Le  projet  prévoit  trois  types  d’aménagements :  des  bâtiments  sans  transparence  hydraulique,  avec
transparence hydraulique partielle (ouvertures limitées en façade), ou avec transparence totale (bâtiment sur
pilotis ).  Il  prévoit  également  des  opérations  de nivellement  du  parvis  au sud  du  pôle  culturel.  L’étude
hydraulique présentée permet de définir le degré de transparence retenu sur chaque îlot, la position et la
largeur  des  ouvertures  hydrauliques,  ainsi  que  la  cote  des  terrains.  Les  schémas  des  préconisations
hydrauliques sont présentés en pages 235 et suivantes.

Les résultats de la simulation hydraulique comparant la situation « sans projet » avec la situation « avec
projet » sont présentés en pages 238 et suivantes, selon trois configurations de la situation des digues. Les
simulations  mettent  en  évidence  des  incidences  non  significatives,  hormis  pour  la  configuration  avec
défaillance généralisée sur deux secteurs (lots 1 et 2 de la bande mutable sud de l’îlot d’entrée de quartier et
du centre commercial). L’étude affirme que ces impacts résiduels ne sont pas de nature à aggraver le risque
ou impacter la traficabilité des voiries sur le secteur. 

Comme indiqué en préambule de cette partie, le Porter à Connaissance (PAC) du risque d’inondation par
la Garonne adressé par le préfet de Gironde aux collectivités le 6 août 2024 questionne les hypothèses de
pérennité des digues prises en compte dans le PPRi. La note complémentaire n°2 précise à ce sujet que la
constructibilité sur certains secteurs pourrait être dès lors remise en cause, et qu’il convient de mettre
à jour les cotes de seuil minimales selon les éléments du PAC. Le dossier ne précise pas la manière dont
le projet intègre ces évolutions. 

Le dossier ne permet donc pas d’être conclusif sur la prise en compte du risque d’inondation par le projet,
constituant pourtant un enjeu particulièrement fort. 

La MRAe recommande de préciser la manière dont ce porter à connaissance le plus récent du risque
d’inondation de la Garonne est pris en compte. Il s’agit de clarifier les mesures prises au niveau du
système d’endiguement, qui outre le projet, concerne un large territoire.

II.1.3 Le cadre de vie des habitants

Le projet  s’implante  dans  un  secteur  d’ores  et  déjà  urbanisé  et  desservi  par  les  différents  réseaux  et
équipements. L’ensemble présente une vocation majoritairement résidentielle. Chaque secteur est composé
d’une ou plusieurs cités d’habitat collectif social de type grands ensembles (jusqu’à R+15) et est entouré
d’un habitat individuel pavillonnaire de hauteur plus homogène (R+1).

Les différentes cités, construites entre 1945 et 1975, présentent un état variable. Plusieurs bâtiments des
cités Pinçon, Blanche et Bastides présentent un état vétuste (cf carte de l’état technique des bâtiments en
page 142). 

Le tissu urbain reste très aéré dans la zone du projet, laissant une place importante aux espaces résiduels
entre les bâtiments. Plusieurs grands parcs sont recensés dans l’aire d’étude. Le site n’est pas concerné par
la présence de monument historique ou de périmètre de protection associé.

En matière de trafic routier, le Boulevard Joliot Curie et le Boulevard de l’Entre-Deux-Mers présentent de
forts niveaux de trafic (de 27 500 à 40 500 veh/j pour Joliot Curie, 30 500 veh/jpour l’Entre-Deux-Mers). La
mise en œuvre du PRU Joliot-Curie entraîne une augmentation de 100 véhicules par jour sur le boulevard
Joliot Curie sud, et de 400 véhicules par jour sur le boulevard de l’Entre-Deux-Mers.

La voie ferrée constitue une coupure entre la Benauge à l’ouest, et le Bas Cenon et le Bas Floirac à l’est. 

En matière de stationnement, l’étude met en évidence une problématique liée au manque de délimitation
entre le stationnement résidentiel privé et le stationnement public, ainsi que le manque de clarté entre les
espaces dédiés à la voiture et les espaces piétons, en particulier dans la cité du Midi.

L’aire d’étude est desservie par le réseau de transports en commun, avec plusieurs lignes de bus reliées
au réseau de tramway de l’agglomération bordelaise.  L’étude précise en page 226 que deux projets de
développement des transports en commun sont en cours d’étude sur le site de Joliot Curie (tracés en cours
de définition). Le réseau cyclable reste peu développé au sein du projet.

L’étude  présente  en  pages  173  et  suivantes  une  analyse  de  l’état  intial  sur  la  santé  humaine.  Les
principales pollutions de l’air dans l’aire d’étude proviennent de la circulation routière, notamment sur les
deux boulevards jusqu’à une distance de 200 m. Les axes de circulation constituent également une source
de nuisances sonores (cf cartographies en pages 179 et suivantes). 

En  matière  d’urbanisme, les  communes  de  Bordeaux,  de  Cenon et  de  Floirac  relèvent  du  plan  local
d’urbanisme intercommunal (PLUi 3.1) de Bordeaux métropole. L’étude présente les disposition du PLUi à
l’échelle des trois secteurs d’intervention, et conclut à la compatibilité du projet avec celui-ci.

Les  opérations  de  réhabilitation  et  de  démolition  s’étaleront  sur  plusieurs  années en  veillant  à  ne pas
chevaucher l’ensemble des réhabilitations des cités. L’étude précise que chaque ménage se verra proposer,
avant le démarrage des travaux de réhabilitation ou de démolition, un logement du parc social équivalent ou
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correspondant au mieux aux besoins.

L’un  des  objectifs  visé  par  le  projet  est  de  participer  à  l’amélioration  de  l’attractivité  du  quartier,  et
d’améliorer  le  cadre  de  vie  de  la  population.  Le  projet  prévoit  notamment  des  habitations  intégrant
l’amélioration de l’isolation thermique et acoustique.

Concernant  plus  particulièrement  la  santé  humaine,  l’étude  présente  en  pages  248  et  suivantes  les
modalités retenues (orientation des façades, organisation des pièces, isolation acoustique) visant à réduire
l’exposition des futurs habitants aux nuisances sonores liées à la présence des boulevards. L’étude détaille
en pages 215 et suivantes les incidences acoustiques attendues au niveau de chacun des trois secteurs du
projet.

Concernant le paysage, l’étude précise que les aménagements prévus seront de nature à améliorer l’image
paysagère du quartier,  notamment par la diversification des formes de bâti.  La MRAe recommande de
compléter le dossier par la présentation de photomontages permettant de visualiser les principales
modifications apportées au paysage dans le quartier. 

II.1.4 La prise en compte du milieu naturel

Le projet s’implante en dehors de tout périmètre d’inventaire et de protection sur cette thématique.

Plusieurs sites Natura 2000 sont en revanche recensés à proximité :

• le  site  lié  à  « La Garonne »,  à  environ  1  km à l’ouest,  qui  présente  un enjeu majeur  pour les
poissons migrateurs et la flore (Angélique des estuaires) ;

• le site du « Bocage humide de Cadaujac et Saint-Médard-d’Eyrans » à environ 8 km, constituant un
réseau de prairies humides et de forêt alluviales abritant plusieurs espèces protégées ;

• le site des « Marais de Bruges », à environ 9 km au nord-ouest. Ce site, localisé au niveau des
anciens grands marais de Bordeaux, abrite une diversité d’habitats (prairies, mégaphorbiaies, forêt
alluviale) à fort enjeu écologique.

Plusieurs Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) sont recensées dans
l’aire d’étude. Le « Coteau de Lormont » est  la plus proche, localisée à environ 1,8 km au nord.  Cette
ZNIEFF abrite notamment des habitats calcaires favorables aux orchidées.

Le site d’implantation du projet a fait l’objet d’investigations faune et flore réalisées en 2018 (avril, mai, juin,
juillet,  août, septembre, octobre), en 2019 (janvier,  février,  mars, avril,  mai),  et en 2022 (avril,  mai,  juin,
juillet).

Ces investigations ont permis de mettre en évidence les différents habitats naturels du site d’implantation,
présentés en pages 87 et suivantes de l’étude d’impact. Aucun habitat naturel d’intérêt communautaire n’a
été recensé.

La zone d’étude a fait l’objet d’un diagnostic des zones humides, sur la base d’investigations pédologiques
et de végétation. Ce diagnostic a permis de mettre en évidence une surface de zones humides de 1,11 ha
au niveau du stade Léo Lagrange de part et d’autre de la piste cyclable au sud. La cartographie des zones
humides figure en page 101 de l’étude d’impact. 

Concernant la flore, l’analyse bibliographique ainsi que le résultat des investigations ont permis d’identifier
une grande diversité d’espèces végétales, dont trois espèces protégées : L’inule épineuse, le Lotier grêle et
le Lotier hispide, cartographiées en page 108 de l’étude d’impact. Les investigations ont mis en évidence la
présence d’une trentaine d’espèces exotiques envahissantes.

Concernant la faune,  les investigations ont  mis en évidence des enjeux avec la présence de plusieurs
espèces  d’oiseaux  (Buse  variable,  Martinet  noir,  Chardonneret  élégant,  Verdier  d’Europe,  Cisticole  des
joncs), de chiroptères (Barbastelle d’Europe, Sérotine commune, Grand murin, Grand et petit rhinolophe), de
mammifères  (autres  que  chiroptère,  comme  le  Hérisson),  d’amphibiens  (Alyte  accoucheur,  Crapaud
calamite, Rainette méridionale, Triton palmé, Triton marbré), de reptiles (Couleuvre verte et jaune, Couleuvre
helvétique, Lézard des murailles), et d’insectes (Écaille chinée, Cuivré des marais). 

Les enjeux écologiques pour la nidification de l’avifaune sont localisés au niveau des friches (Voie Eymet,
friches ferroviaires) et du parc du Pinçon. Les secteurs ouverts peuvent également servir pour l’alimentation
(terrain de sport,  pelouses).  Le parc Pinçon est  classé en enjeu écologique moyen par la présence de
nombreux oiseaux protégés et du Hérisson d’Europe. 

Les secteurs  humides sont attractifs pour la faune. Des enjeux sont également identifiés au niveau des
bassins artificiels de récupération des eaux pluviales (amphibiens), sur le coteau boisé et sur les prairies en
lisière en limite d’emprise au nord-est (continuité avec le parc du Cypressat).
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L’étude présente une analyse des effets du projet sur les habitats naturels, la faune et la flore. Le porteur de
projet a privilégié l’évitement des parcs existants et le maintien des arbres (ME1).

Le projet comprend plusieurs mesures de réduction en phase travaux portant notamment sur la mise en
place d’une mission de coordination environnementale par un écologue (MR1), l’adaptation du calendrier
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des travaux préparatoires au cycle biologique des espèces (MR2), la limitation des emprises, le balisage et
la protection des arbres (MR3), la gestion des espèces floristiques invasives (MR5).

En phase d’exploitation, le projet prévoit l’adaptation des éclairages (MR4) et le maintien du déplacement de
la petite faune entre les différents espaces verts (MR6). 

La MRAe recommande de  compléter  le  dossier  en présentant  une quantification des incidences
résiduelles  du  projet  sur  les  habitats  d’espèces  ou  d’espèces  protégées.  En  cas  d’incidences
résiduelles non nulles, il convient de proposer des mesures de compensation.

Le  projet  prévoit  des  mesures  d’accompagnement,  portant  sur  la  mise  en  place  d’aménagements
spécifiques en faveur de la faune (MR7).  Il  comprend une mesure de suivi  des parcs et espaces verts
(MR8).

La mise en œuvre d’espaces verts et de plantations, évoquée dans le dossier, mérite d’être détaillée
et quantifiée pour une bonne information du public.

II.2 Justification et présentation du projet d'aménagement

L'étude d'impact expose en pages 225 et suivantes la description du projet et les raisons des choix opérés
par la collectivité.

L'étude précise notamment que le projet s'inscrit dans une politique nationale de renouvellement urbain pour
accroître la mixité  sociale dans les quartiers  prioritaires de la ville  (QPV) dont font  partie  les différents
secteurs du projet.

Le projet  s'implante dans un secteur  concerné par  le  risque inondation,  ce qui  contribue à accroitre la
population exposée à ce risque. L'étude hydraulique réalisée dans le cadre du projet permet de mettre en
évidence des situations très contrastées entre les différents scénarios selon l'état des digues de protection.
Des incertitudes pésent sur le niveau de protection assuré par ces digues, sans toutefois que le dossier ne
permette d'apprécier la manière dont ce point est pris en compte par le projet.

III  -  Synthèse des points  principaux de l'avis de la  Mission Régionale d'Autorité
environnementale

Le projet objet de l'étude d'impact porte sur l'opération de renouvellement urbain (PRU) Joliot Curie dans les
communes de Bordeaux, de Cenon et de Floirac de la métropole de Bordeaux, dans sa plaine rive droite
entre la Garonne et les coteaux. Ce projet répond à l'objectif d'améliorer le cadre de vie des habitants tout en
permettant l'accueil d'une population supplémentaire.

L'analyse  de  l'état  initial  de  l'environnement  présentée  met  en  évidence  des  enjeux  environnementaux
portant sur la la prise en compte du risque d'inondation, la préservation du milieu physique et du cadre de
vie des futurs habitants, la prise en compte du milieu naturel. La création de nouveaux espaces verts et la
poursuite des continuités entre les parcs existants constituent des enjeux pour le projet.

Le  dossier  ne  permet  pas  d’être  conclusif  sur  le  niveau  de  prise  en  compte  du  risque  d'inondation,
constituant  pourtant  un enjeu particulièrement fort  des opérations envisagées.  Des compléments et des
précisions sont attendus sur ce point.

L'analyse  des  incidences et  des  mesures  appelle  des  observations  portant  notamment  sur  la  prise  en
compte des sols pollués, la quantification des incidences résiduelles sur les espèces de faune et de flore
protégées, la question des émissions de gaz à effet de serre ainsi que sur la présentation des incidences
paysagères du projet.

La Mission Régionale d'Autorité environnementale fait par ailleurs d'autres observations et recommandations
plus détaillées dans le corps de l'avis. Les réponses apportées ont vocation à être prises en compte dans
une mise à jour du dossier et son résumé non technique.
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À Bordeaux, le 3 février 2025 Pour la MRAe Nouvelle-Aquitaine,

        

le membre délégataire

 

Patrice Guyot
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Délégation Départementale de la Gironde 
Pôle bi-départemental Santé Environnement  
Pôle Santé Environnement de la Gironde 
 
Affaire suivie par : Gabrielle CABRAL 
Tél. : 05 57 01 45 61 
Mail. : gabrielle.cabral@ars.sante.fr  
 

 
 

 
La Directrice de la Délégation Départementale de la 
Gironde 
 
à  
 
Monsieur le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer de la Gironde  
Unité Police de l’Eau et Milieux Aquatiques 
Cité Administrative BP 90 
33 090 BORDEAUX 
 
A l’attention de Monsieur SAITL Charles 
 
 

Objet :  Dossier Loi sur l’Eau – Projet renouvellement urbain Joliot Curie - communes de Bordeaux, Cenon et 

Floirac 

Réf. : N° d’AIOT : 0100032192 

 
 
Par courriel ci-dessus référencé, en date du 6 décembre 2024, vous m’avez sollicité pour avis sur le projet de 
renouvellement urbain (PRU) Joliot Curie, située sur les communes de Bordeaux secteur La Benauge, 
Cenon secteur Bas et Floirac secteur Bas. 
 
Ce projet a pour but de diversifier l’habitat et la mixité sociale. Le projet vise aussi la transformation des 
infrastructures routières qui segmentent les quartiers, le renforcement des transports en commun, l’implantation 
de surfaces d'activités et le maintien/renforcement des polarités commerciales de proximité existantes. Les 
espaces verts seront préservés et intensifiés. Enfin, le projet réorganisera les polarités d'équipements et de 
commerces et créera de nouveaux lieux de destination. 
 
Ce dossier appelle de ma part les remarques suivantes concernant les aspects sanitaires évalués par mes 
services :  
 

1° Localisation du site au regard des périmètres de protection de captages d’eau destinée à la 
consommation humaine 
 
Le projet comporte un périmètre de protection immédiat et rapproché, qui sont confondus et délimités par 
la parcelle n°14 section AR du plan cadastral de la commune de Bordeaux pour le forage « La Benauge ». 
Ces périmètres ont fait l’objet d’un arrêté préfectoral en date du 25 avril 1988. 
 
A l’intérieur de ces périmètres, tout dépôt, installation ou activités autres que ceux strictement 
nécessaires à l’exploitation et à l’entretien des points d’eau seront rigoureusement interdits. Le 
pétitionnaire devra donc être particulièrement vigilant lors des futurs travaux d’aménagement. 
 
Toutes mesures devront être prises pour que le permissionnaire, l’exploitant de la distribution d’eau et le 
Préfet (Agence Régionale de Santé Nouvelle Aquitaine – délégation départementale de la Gironde et  DDTM 
– Police de l’eau) soient avisés sans retard de toutes anomalies notables ou de tout accident entraînant le 
déversement de substances liquides ou solubles à l’intérieur du périmètre de protection, y compris sur 
les portions de voies de communication traversant ou jouxtant le périmètre de protection.  
 
Par ailleurs, le PRU Joliot Curie est situé en zone inondable aux plans des préventions des risques 
d’inondation (PPRi) de Bordeaux, Cenon et Floirac. Il est concerné par des zones bleu clair, bleues et rouges 
qui imposent des règles de construction, notamment la règle d’inconstructibilité pour la zone rouge. L’extension 
de l’école et de la crèche de la Benauge est située en zone bleue urbanisable avec prescriptions constructives. 
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Ainsi, les extensions respecteront les prescriptions de cette zone et seront conçues de manière à pouvoir continuer 
à fonctionner en cas de crue de la Garonne. 
 
Les eaux usées et pluviales sont collectées sur le réseau unitaire puis acheminées vers la station d’épuration Clos 
de Hilde. Afin de réduire le ruissellement et éviter une aggravation du risque inondation pluvial, des 
mesures doivent être prise conformément aux prescriptions du PLU de Bordeaux Métropole. Ce dernier 
préconise de plafonner le débit à 3 l/s/ha par la mise en œuvre de toutes les solutions susceptibles de limiter et 
d’étaler les apports pluviaux. 
 
Il n’est prévu aucun prélèvement dans les eaux souterraines, ni aucun rabattement de nappe sur site en phase 
travaux et d’exploitation.  
 
L’utilisation de produits phytopharmaceutiques devra être interdite pour l’entretien des espaces verts en phase 
d’exploitation. 
 

2° Qualité des sols 
 
Le périmètre d’étude du projet est situé sur des parcelles impactées par des sites et sols pollués dus aux activités 
industrielles passées et à l’utilisation massive de remblais industriels répertoriés sur les bases de données BASOL 
et BASIAS. Cette pollution des sols s’est propagée aux eaux de la nappe. Ce point est bien mentionné dans le 
dossier.  
 
La pollution est particulièrement importante au niveau de l’ancienne usine Cacolac fermée en 2000 qui jouxte le 
quartier La Benauge. 
L’arrêté préfectoral du 06/08/2002 prescrit les servitudes suivantes : 
- interdiction de culture de végétaux consommables ; 
- interdiction de forer des puits et d'utiliser l'eau de la nappe, quel que soit son usage ; 
- tout changement d'usage autre qu’industriel doit être porter à la connaissance du Préfet. Le site doit faire l'objet 
d'une dépollution et d'une évaluation du risque résiduel, au besoin. 
 
Il conviendra de suivre les prescriptions des programmes de gestion des sites pollués, de manière à 
garantir la compatibilité sanitaire des milieux avec les futurs usage définis. En cas de suspicion de 
présence de terres polluées lors des travaux, le pétitionnaire pourra se référer au « Guide relatif à la 
découverte fortuite de pollution des sols et des eaux souterraines lors de travaux » rédigé par le BRGM et 
le Ministère de la transition écologique et solidaire (http://ssp-infoterre.brgm.fr/decouverte-fortuite-pollution). 
 
Par ailleurs, le stade Léo Lagrange situé dans le bas Cenon, et actuellement abandonné, va être réaménagé. Un 
nouveau groupe scolaire et une crèche vont être construits et un parc paysager sera incéré au site. Il conviendra 
d’être particulièrement vigilant concernant ces établissements accueillant des populations sensibles. Pour 
rappel, la circulaire du 8 février 2007 relative à l’implantation sur des sols pollués d’établissements accueillant des 
populations sensibles précise que la construction de ce type d’installations, définies comme l’ensemble des 
établissements accueillant des personnes de 0 à 18 ans et les aires de jeux et espaces verts attenants, 
doit être évitée sur les sites pollués. 
 
Enfin, le périmètre du projet est traversé par de nombreuses servitudes d’utilité publique, notamment des 
canalisations de transport / distribution de gaz et d’électricité. Il conviendra que le pétitionnaire respecte les 
prescriptions liées à celles-ci. 
 

3° Qualité de l’air 
 
La métropole de Bordeaux est couverte par un Plan Climat Air Energie Territoire (PCAET). Ce document 
fait la synthèse des études et fixe les objectifs en matière d’amélioration de la qualité de l’air. Bordeaux, Floirac et 
Cenon font partie des communes considérées comme sensibles. Les émissions des principaux polluants de l’air 
sont dues aux secteurs routier, industriel et résidentiel. Elles sont globalement plus importantes sur la rive droite 
que dans le reste de la métropole. 
 
La qualité de l’air sur la zone de projet est moyenne à très mauvaise aux abords des axes principaux de 
circulation (boulevard Joliot Curie et Entre-Deux-Mers) sur une bande de 200 mètres de part et d’autre où 
de nouvelles constructions sont prévues. 
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Pendant la phase travaux et au vu des différents chantiers (terrassement, réhabilitation, démolition, 
construction de bâtiments, réfection de la voirie, etc…) des mesures seront nécessaires afin d’éviter et/ou 
de réduire les émissions de polluants dans l’air et l’exposition de la population, pour limiter les risques 
sur la santé humaine. 
 
De plus, il conviendra de rappeler au pétitionnaire l’interdiction du brûlage des déchets verts, lui conseiller de 
prendre en compte le caractère allergisant des pollens de certaines espèces végétales au sein des aménagements 
paysagers prévus et ceci afin de limiter le risque d’allergies. Pour plus d’informations : www.vegetation-en-ville.org 
 
D’autre part, il est possible que des plantes invasives (ambroisie surtout) se développent sur le site pendant la 
phase travaux, suite au tassement des sols, et le long des axes routiers. Il conviendra de surveiller 
attentivement le développement de telles espèces et de procéder à leur destruction le cas échéant (pour 
plus d’informations : https://ambroisie-risque.info). 
 
Compte tenu de l’ampleur de l’opération d’aménagement, de la proximité d’infrastructures à fort trafic 
dont certaines traversent la zone, de l’augmentation de trafic attendue du fait de la création de logements 
et de l’exposition des populations nouvelles du fait du projet, il paraît particulièrement important de 
justifier et d’orienter les choix d’aménagements au regard de la pollution atmosphérique et de l’exposition 
des populations. L’étude européenne Aphekom a estimé que le fait d'habiter à proximité de voies à forte densité 
de trafic automobile (à 150 mètres de voies supportant un trafic moyen journalier annuel supérieur à 10 000 
véhicules/jour), pourrait être responsable d'environ 15 à 30% des nouveaux cas d'asthme chez l'enfant (moins de 
18 ans) et de proportions similaires ou plus élevées de pathologies chroniques respiratoires et cardiovasculaires 
fréquentes chez les adultes âgés de 65 ans et plus.  
 
Identifier les expositions à risques et adapter la conception du projet (plusieurs scénarios d’aménagements 
peuvent être étudiés pour choisir celui qui minimise l’exposition de la population) serait pertinent. Le document de 
l’Ademe « Urbanisme et qualité de l’air » de 2015 donne des exemples de modélisations ayant permis d’adapter 
des projets d’aménagements (http://www.ademe.fr/urbanisme-qualite-lair-territoires-respirent). 
 

4° Nuisances sonores 
 
Le périmètre d’étude est concerné par du bruit routier et ferroviaire. Les niveaux sonores sont plus élevés de nuit 
que de jour pour les émissions sonores provenant des lignes SNCF. 
Les zones à proximités des principaux axes de circulation sont exposées à des niveaux sonores supérieurs à 65 
dB(A) en journée. 
Les zones en dehors des principaux axes de circulation sont exposées à des niveaux sonores inférieurs à 65 
dB(A) en journée. 
Le groupe scolaire Camille Maumet au nord du site, qui va faire l’objet d’une rénovation, est exposé à un niveau 
sonore supérieur à 60 dB(A) en journée. Il est ainsi considéré en zone de « conflit » (étude acoustique Bordeaux 
Métropole). 
 
De nombreuses habitation sont également exposées, notamment les cités Sellier, Blanche et Bastides. 
 
La réglementation applicable aux infrastructures routières devra être respectée, en particulier concernant 
l’isolation acoustique des bâtiments d’habitations et établissements sensibles dans les secteurs affectés 
par le bruit. 
 
En phase travaux, une attention particulière est attendue de la part du pétitionnaire à ce sujet, compte tenu de la 
proximité du projet avec des habitations et de l’exposition de manière régulière et prolongée, puisque le chantier 
va durer au moins six années. Ces nuisances seront toutefois limitées aux heures de travail des ouvriers. 
 
Le porteur de projet pourra se référer au guide du Conseil National du Bruit sur les bruits de chantiers : 

- http://www.bruit.fr/images/stories/pdf/guide-cnb-bruits-chantiers.pdf 
ou aux chartes de chantiers propres et à faibles nuisances, par exemple celle rédigée par Bordeaux-Métropole : 

- https://participation.bordeaux-
metropole.fr/sites/default/files/merignac/merignac_soleil_ei_ann11_charte_de_chantiers_04avr2014.pdf  

 
En phase d’exploitation, il conviendra que des contrôles de niveaux sonores en début d’exploitation soient 
réalisés par les futurs exploitants pour vérifier l’absence de dépassement des valeurs réglementaires 
(notamment au niveau des habitations limitrophes des axes routiers). Dans le cas où les résultats ne 
seraient pas satisfaisants, des mesures de réduction des nuisances devront être mises en place et leur 
efficacité vérifiée par une étude acoustique complémentaire. 
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http://www.ademe.fr/urbanisme-qualite-lair-territoires-respirent
http://www.bruit.fr/images/stories/pdf/guide-cnb-bruits-chantiers.pdf
https://participation.bordeaux-metropole.fr/sites/default/files/merignac/merignac_soleil_ei_ann11_charte_de_chantiers_04avr2014.pdf
https://participation.bordeaux-metropole.fr/sites/default/files/merignac/merignac_soleil_ei_ann11_charte_de_chantiers_04avr2014.pdf


 

Tél standard : 09 69 37 00 33 – Courriel : ars-dd33-sante-environnement@ars.sante.fr 
Adresse : 103bis rue Belleville – CS 91704 – 33063 Bordeaux Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 
 

 
A titre informatif, afin de limiter les nuisances sonores et la pollution atmosphérique liées aux 
aménagements routiers le porteur de projet pourra se référer aux documents suivants :  

o Rapport ADEME juillet 2011. Impact des aménagements routiers sur la pollution atmosphérique :            

http://www.ademe.fr/impact-amenagements-routiers-pollution-atmospherique 

o Rapport ADEME février 2014. Impacts des limitations de vitesse sur la qualité de l'air, le climat, 

l'énergie et le bruit  

          http://www.ademe.fr/impacts-limitations-vitesse-qualite-lair-climat-lenergie-bruit 
 
 

6° Prévention du développement d’Aedes albopictus, vecteur d’arboviroses 
 

Le moustique tigre (Aedes albopictus) est implanté et actif en Gironde. Ce moustique peut transmettre des 
arboviroses telles que le chikungunya ou la dengue.  
Dans ce contexte, il convient de prendre en compte ce risque en rappelant au pétitionnaire la nécessité 
de prévoir des aménagements permettant de limiter la prolifération des moustiques, et notamment 
d’empêcher la formation d’eaux stagnantes dont la présence pourrait constituer des gîtes larvaires (par 
exemple : éviter toutes stagnation d’eau de faible profondeur dans les fossés, les regards d’eaux pluviales, 
les toitures…). 
Pour plus d’informations : Guide des bonnes pratiques dans la lutte anti-vectorielle contre les moustiques à 
l'attention des collectivités - Centre National d’Expertise sur les Vecteurs (CNEV) - (juin 2016)  
https://www.anses.fr/fr/system/files/CNEV-Ft-Juin2016- 
Guide_collectivites_lutte_antivectorielle_versioncourte.pdf 
 
En conclusion, et compte tenu de ces éléments, le dossier déposé par Bordeaux Métropole pour le projet de 
renouvellement urbain Joliot Curie sur les communes de Bordeaux, Cenon et Floirac me paraît suffisant 
concernant les aspects sanitaires. Par ailleurs, conformément à la circulaire du 8 février 2007 précitée, la 
construction d’une crèche et d’un groupe scolaire sur un site pollué doit être évitée. 
 
A toutes fins utiles, le maître d’ouvrage et ses prestataires pourront se référer au Guide national Agir pour un 
urbanisme favorable à la santé (fiches pratiques pour les projets d’aménagement urbain et leur  évaluation 
environnementale) afin de répondre aux enjeux sanitaires de leurs projets en cours ou à venir : 
https://www.ehesp.fr/2014/09/16/nouveau-guide-agir-pour-un-urbanisme-favorable-a-la-sante-concepts-outils/ 

 
 

  

http://www.ademe.fr/impact-amenagements-routiers-pollution-atmospherique
http://www.ademe.fr/impacts-limitations-vitesse-qualite-lair-climat-lenergie-bruit
https://www.ehesp.fr/2014/09/16/nouveau-guide-agir-pour-un-urbanisme-favorable-a-la-sante-concepts-outils/

fabienne.jouanthoua
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       Fait à Floirac, le 04 Février 2025 
 

Délibération n°03/2025 – Avis du Bureau de la CLE du SAGE Estuaire de la Gironde et milieux 
associés - projet renouvellement urbain « Joliot-Curie » Bordeaux-Cenon-Floirac – Bordeaux 

métropole 
 
 

Vu le SAGE Estuaire de la Gironde et Milieux Associés ; 

Vu la demande d’autorisation environnementale, pour le projet de renouvellement urbain « Joliot 
Curie » Bordeaux Cenon Floirac ; 
 

Considérant : 
L’analyse du dossier par le bureau de la CLE au regard des enjeux concernés ; 
Le porter à connaissance (PAC) du risque inondation par la Garonne transmis par le Préfet de 
Gironde le 6 aout 2024 ; 

Les désordres observés au niveau de la digue de la rive droite bordelaise et induisant des 
modifications des zones d’aléas et des prescriptions ; 

L’incidence vis-à-vis de la faisabilité de certaines opérations du PRU ; 

 

Après consultation écrite, il est décidé, à l’unanimité : 
 
Article 1 : Concernant l’enjeu « Qualité des eaux superficielles et bon état écologique des sous-
bassins versants », de donner un avis de compatibilité avec les dispositions du SAGE selon l’état 
actuel du dossier de programmation, sous réserves : 
   

• De transmettre les données relatives aux volumes prélevés (eaux exhaure en phase 
chantier) à la CLE du SAGE estuaire de la Gironde et milieux associés (disposition BV 
7) 

• De préciser les techniques d’éradication des Espèces Exotiques Envahissantes (EEE) 
mises en œuvre et quels en sont les résultats, dans le cadre du comité de suivi qui sera 
constitué. La stratégie de lutte devra être envisagée à l’échelle du PRU Joliot-Curie 
(disposition BV 11) 

 
Article 2 : Concernant l’enjeu « Zones humides », de donner un avis de compatibilité avec les 
dispositions du SAGE selon l’état actuel du dossier de programmation, sous réserves : 

• De réaliser un diagnostic zones humides exhaustif en phase d’avant-projet pour les 
espaces communs/publics, analyser les incidences et appliquer la séquence ERC, le cas 
échéant, 
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• De réaliser un diagnostic zones humides exhaustif en phase d’avant-projet par les 
preneurs de lots, analyser les incidences et appliquer la séquence ERC, le cas échéant. 

 
Les espaces publics et les lots s’inscrivant dans un PRU ont un périmètre défini. Les impacts sur 
les zones humides à l’intérieur de ces derniers devront être considérés comme se cumulant entre 
eux. Le dépassement des seuils de la nomenclature Loi sur l’Eau fera l’objet d’un porter à 
connaissance qui fera l’objet d’une nouvelle analyse au regard des dispositions et des règles du 
SAGE (dispositions ZH6 et règle R3). 
 
Article 3 :  Concernant l’enjeu « Pollutions chimiques », de donner un avis de compatibilité du 
projet avec les dispositions du SAGE selon l’état actuel du dossier de programmation sous 
réserves : 

• De réaliser des diagnostics pollution en phase avant-projet pour les espaces 
communs/publics et preneurs de lots en fonction de l’historique des différents secteurs 
compris dans le PRU, 

• D’établir des plans de gestion « sites et sols pollués » au cas par cas en fonction des 
substances mises en évidence. 

 
Article 4 : Concernant l’enjeu « Inondation », de donner un avis de non-compatibilité du projet 
avec les dispositions du SAGE selon l’état actuel du dossier de programmation.  
 
La non-compatibilité pourra être levée si le porteur du projet apporte les éléments permettant de 
confirmer que la vulnérabilité des personnes et des biens n’est pas augmentée au sein du projet. 
Actuellement, le dossier indique que les nouvelles zones d’aléa fort ou très fort peuvent remettre 
en cause la faisabilité de certaines opérations et que les cotes de seuil minimales doivent être 
mises à jour selon les éléments du PAC. 

 
                                         

                                    La Présidente de la CLE 

 

 

    Pascale Got 
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2025-001-ST 

 
Note à l'attention de la DDTM 

 

Projet de renouvellement urbain du boulevard Julio Curie à Bordeaux, Cenon et Floirac 

 

Analyse du dossier sous l’éclairage du SAGE Nappes profondes de Gironde 

 
Pétitionnaire : Bordeaux Métropole 
Projet : renouvellement urbain 
Demande de la DDTM (Charles SAITL) en date du 06/12/2024 
Référence demande : chrono CLE 2025-001 
Pièces examinées : Dossier IOTA 
Zonage géographique SAGE : Centre 
Unité de gestion concernée : Aucune (hors périmètre du SAGE) 

 

Le pétitionnaire souhaite réaliser des aménagements urbains sur le boulevard Juliot Curie 
concernant notamment la voirie et la gestion des eaux pluviales. 

La réalisation du projet n'aura pas d'incidence directe ou indirecte notable sur les nappes du 
périmètre du SAGE Nappes profondes de Gironde. 

Dans ces conditions, la question de la compatibilité de ce projet avec le SAGE ne se pose 
pas. 

Fait à Bordeaux, le 16 janvier 2025 

Pour le Secrétariat technique de la CLE 
Le Directeur du SMEGREG 

 
 
 

Bruno de GRISSAC 


